REPUBLIQUE FRANCAISE


COMMUNE

d'AUSSAC-VADALLE

CHARENTE

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de Conseillers :


en exercice
11


présents
09


Votants
09

OBJET :
Modification de l’attribution de l’indemnité d’exercice de missions des préfectures à compter du 1er septembre 2008
L'an deux mil huit  le trente et un juillet à dix-huit heures trente  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal : 25 juillet 2008

Présents: M. LIOT, Mme GLEMAIN, M. VIART, M. BRUNET, Mme BIRONNEAU, M. MONTASSIER, Mme TUILLIERE,  M. PARTHONNEAU, M. LEGEAY.

Absents, Mme GUILBAUD, Mme COUSSAUD.

Mme TUILLIERE a été élue secrétaire de séance
Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que sur la base de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984 et du décret n° 91-875 du 06 septembre 1991, il est possible conformément à l’arrêt du Conseil d’Etat du 27 novembre 1992 – Fédération INTERCO CFDT et autres d’attribuer l’indemnité d’exercice de Missions des Préfectures aux fonctionnaires territoriaux relevant des cadres d’emplois dont les corps équivalents de la fonction publique d’état sont mentionnés dans le décret n° 97-1223 du 26 décembre 1997.

En conséquence, le Conseil Municipal par délibération du 16/11/2005 a créé à compter du 1er janvier 2006 l’indemnité d’exercice de missions des préfectures pour être allouée au personnel de la commune comme suit :

· Cadre d’emploi concerné : agent administratif territorial

· Grade concerné : agent administratif qualifié

· Montant de référence : 1143,37 €

· Coefficient de variation : 1 à 3

Cette indemnité est revalorisée conformément à la réglementation et est versée mensuellement.

Il propose de maintenir cette indemnité comme prévu par délibération du 16/11/2005 mais que son attribution à un agent soit basée sur les critères suivants :

· Mérite (notation)

· Régularité de la présence et défaut d’absentéisme.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

Décide d’accepter la modification de l’attribution de l’indemnité d’exercice de Missions des Préfectures comme indiqué ci-dessus.

Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires pour ce dossier.

En application de l’article L.2131-1 du Code Général des collectivités Territoriales, la présente délibération est exécutoire de plein droit à dater de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département.

Fait et délibéré les mêmes an, 

mois et jour que ci-dessus.

Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme

Le Maire


Gérard LIOT

En application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de justice administrative, cette libération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif dans les deux mois qui suivent sa publication « ou affichage » ou sa transmission au représentant de l’Etat.
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